
Entre l’Association organisatrice nommée ci-dessus,

Et

Nom de l’établissement : …………….……………………………………………………………………………………………………….…
N°SIREN :………………………………………………………………………………………………………………………………………..…….….
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Adresse mail :………………………………………..……………………..…..: ……………………..…………………….……………..

Il est conclu un contrat de partenariat publicitaire pour l‘étape du championnat de France
des voitures à pédales organisée, autour de l’Hôtel de Ville de Cenon, le 21 août 2016.
En  contre  partie  de  publicité  comme  indiqué  ci-dessous  (cocher  la  ou  les  case(s)
correspondant à votre choix) :

Encart publicitaire dans le programme du 21 août 2016

q 1/2 page à 50 € q 1/4 page à 30 € q 1 page à 100 €

Publicité sur la course 

q Banderole sur le circuit  (maxi 3 m. à fournir) 150 €

q Publicité sur les voitures 100 € + 1/8 de page sur le programme  (offert)

L’établissement…………….…………………………………………………………….règlera  à  la  signature  de  ce
contrat,  par  chèque,  le  montant  de :  ………………………………………………….€uros,  à  l’ordre  de
l’Association des Clubs de Voitures à Pédales de Cenon et du Sud Ouest – ou – ACVPCSO

Fait à Cenon, en double exemplaire le : …………………………………………...

Pour l’ACVPCSO Pour l’Etablissement participant
Nom : ………………………… (Nom et cachet de l’établissement + signature)

Association des Clubs de Voitures à Pédales de Cenon et du Sud Ouest
88 Cours Victor Hugo – 33150 CENON -   06.83.86.13.13 -   acvpcso@gmail.com  -   http://www.acvpcso.fr/
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